
  

 

République Française 
Commune de GRANGES 
-------------- 
Département 
Saône et Loire 
----------------- 
6 rue des arènes 
71390 Granges 
----------------- 
Téléphone : 03.85.47.96.78 
E-mail : mairie@granges71.fr 
www.granges71.fr  

 

MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS DE SERVICES 
En application des articles L1111-2et suivants du Code de la commande publique 

 

M26-03 - ENTRETIEN DES ESPACES VERTS COMMUNAUX 

Marché accord cadre à bon de commandes 
Procédure adaptée ouverte soumise aux dispositions des articles L. 2120-1 2°, L. 2123-1 1°, R. 2123-1 1° du Code de la Commande Publique (CCP) 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

 

Maîtrise d’Ouvrage : Mairie de Granges 

 

Cadre réservé à la maitrise d’Ouvrage 

Marché n° M26-03 Notifié le  

   

Montant HT  € HT Montant TTC  € TTC 

Modalité de notification :  

⃝ Lettre recommandée avec avis de réception (agrafer l’avis de réception du marché) 

⃝ Via profil acheteur :       le :   

⃝ Remis en main propre pour valoir notification le :    

Cachet et signature du titulaire    Cachet et signature du pouvoir adjudicateur 

  

mailto:mairie@granges71.fr
http://www.granges71.fr/
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1. IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 

Maitre d’ouvrage Commune de Granges     

6 rue des Arènes, 71390 Granges 

Tél. 03 85 47 96 78 / Mail : mairie.granges@wanadoo.fr 

Signataire du marché M. Le Maire de Granges, Antonio PASCUAL  

Personne habilitée article R.2191-60 du 
Code de la Commande publique 

M. Le Maire de Granges, Antonio PASCUAL  

Ordonnateur  M. Le Maire de Granges, Antonio PASCUAL  

Comptable assignataire des paiements  SGC Chalon  

2. IDENTIFICATION DU CONTRACTANT 

Le signataire, (nom et prénom)  

Agissant en qualité de   

 M’engage sur la base de mon offre et pour mon propre compte  

 Signant pour le compte de la société, et   Agissant en tant que prestataire unique 

   Agissant en tant que membre du groupement 

Prestataire individuel ou mandataire du groupement 

Raison sociale   

Adresse   

Téléphone  

Courriel  

SIRET   

Numéro au registre 
du commerce  

 

Ou au répertoire 
des métiers  

 

Code NAF    
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En cas de groupement, co-traitant n°01 

Raison sociale   

Adresse   

Téléphone  

Courriel  

SIRET   

Numéro au registre 
du commerce  

 

Ou au répertoire 
des métiers  

 

Code NAF    

En cas de groupement, co-traitant n°02 

Raison sociale   

Adresse   

Téléphone  

Courriel  

SIRET   

Numéro au registre 
du commerce  

 

Ou au répertoire 
des métiers  

 

Code NAF    
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• après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et des documents qui 
y sont mentionnés ;   

• après avoir établi les déclarations et fourni les certificats prévus à l’article R.2143-3 du Code de la Commande 
publique ;  

• après avoir remis une attestation sur l’honneur indiquant mon (notre) intention ou non de faire appel pour 
l’exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et dans l’affirmative, 
certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France ;  

Je m'engage (nous nous engageons) sans réserve, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-
dessus, à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après,  

Je m'engage (ou j'engage le groupement dont je suis mandataire), sur la base de mon offre (ou de l'offre du 
groupement), exprimée en euros.  

L'offre ainsi présentée me (nous) lie pour une durée de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres.   

3. DISPOSITIONS GENERALES  

3.1. Objet  

Le présent acte d’engagement concerne les prestations d’entretien des espaces verts communaux. 

3.2. Mode de passation  

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte soumise aux dispositions des articles L. 2120-1 2°, 
L. 2123-1 1°, R. 2123-1 1° du Code de la commande publique (CCP). 

3.3. Forme de contrat  

L'accord-cadre avec minimum et maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 
2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

4. PRIX 

Les prestations seront rémunérées à la fois par application des quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés 
dans le bordereau des prix. 

Le montant des prestations pour la période initiale de l'accord-cadre est défini(e) comme suit : 

Minimum HT Maximum HT 

 100 € 10 000 € 

Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 

 

  



  juin 26 

 

 M26-03_AE_ind00.docx Page 6 sur 14  

 

5. DUREE DE L’ACCORD CADRE  

La durée de l'accord-cadre et le délai d'exécution des commandes ainsi que tout autre élément indispensable à leur 
exécution sont fixés dans les conditions du CCP. 

6. PAIEMENT  

6.1. Désignation du compte à créditer  

Le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre de l'exécution des prestations en faisant porter le montant 
au crédit du ou des comptes suivants : 

Contractant - MANDATAIRE  

Banque  Agence  

Code banque  Code guichet  

N° de compte  

IBAN  BIC  
 

Contractants – CO-TRAITANT 1  

Banque  Agence  

Code banque  Code guichet  

N° de compte  

IBAN  BIC  
 

Contractants – CO-TRAITANT 2  

Banque  Agence  

Code banque  Code guichet  

N° de compte  

IBAN  BIC  

En cas de groupement, le paiement est effectué sur : 
 

  un compte unique ouvert au nom du mandataire ; 
 

 

 

  les comptes de chacun des membres du groupement suivant les répartitions indiquées dans le présent document. 
 

 

6.2. Avance  
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Sans objet 

7. NOMENCLATURE 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 

Code principal Description 

77310000-6 Réalisation et entretien d'espaces verts 

8. SIGNATURE 

J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) société(s) pour 
laquelle (lesquelles) j'interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions découlant des 
articles L. 2141-1 à L. 2141-14 du Code de la commande publique. 

Je certifie (nous certifions) sur l’honneur, et sous peine d’exclusion des marchés publics, que l’exécution des prestations 
ci-dessus mentionnés, sera réalisée avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10 à L. 1221-
12, L. 3243-1 à L. 3243-2 et L. 3243-4 et R. 3243-1 à R. 3243-5 du Code du travail.  

Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte 
d’engagement. 

 

Fait en un seul original 

A ............................................. 

Le ............................................. 

 

Signature du candidat, du mandataire ou des membres du groupement 
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ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR 

La présente offre est acceptée par le pouvoir adjudicateur  

A ............................................. 

Le ............................................. 

 

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur.  
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NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES  

Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de nantissement 
de créance de : 

  La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  

   

  La partie des prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement 
direct, est évaluée à (indiquer en chiffres et en lettres) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

  

  

  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
  

et devant être exécutée par : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . en qualité de : 

  membre d'un groupement d'entreprise 

  sous-traitant 

  

A ............................................. 

Le ............................................. 

Signature 
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ANNEXE N°…… A L’ACTE D’ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 

 

Identification de l’acheteur  

Désignation de l’acheteur : Commune de GRANGES – 71390 GRANGES 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) :  

Monsieur Le Maire de Granges 

Objet du marché public 

M26-03 - Entretien des espaces verts communaux 

Marché accord cadre à bon de commandes 

Objet de la déclaration du sous-traitant 

La présente déclaration de sous-traitance constitue : (Cocher la case correspondante) 

un document annexé à l’offre du soumissionnaire 
 

un acte spécial portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement 
(sous-traitant présenté après attribution du marché) 

un acte spécial modificatif ; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance du ………………... 

Identification du soumissionnaire 

Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 

Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 

 

Adresse électronique :      Numéros de téléphone : 

 

Numéro SIRET : 

 

Forme juridique du soumissionnaire individuel, du titulaire ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, 

EURL, association, établissement public, etc.) : 

 

En cas de groupement momentané d’entreprises, identification et coordonnées du mandataire du groupement : 
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Identification du sous-traitant  

Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 

 

Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 

 

Adresse électronique :      Numéros de téléphone : 

 

Numéro SIRET : 

 

Forme juridique du sous-traitant (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, etc.) : 

 

Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le sous-traitant : 

 

Le sous-traitant est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise  

au sens de la recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au 
sens au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat 

(Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique) ? 

 

Oui  Non 

Nature des prestations sous-traitées 

Nature des prestations sous-traitées : 

 

 

Prix des prestations sous-traitées 

Montant des prestations sous-traitées : 

Dans le cas où le sous-traitant a droit au paiement direct, le montant des prestations sous-traitées indiqué ci-dessous, 
revalorisé le cas échéant par application de la formule de variation des prix indiquée infra, constitue le montant 
maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant. 

a) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de prestations ne relevant pas du b) ci-dessous : 

▪ Taux de la TVA : …………………………………. 

▪ Montant HT : …………………………. 

▪ Montant TTC : …………………………. 

 

b) Montant du contrat de sous-traitance dans le cas de prestations sous-traités relevant du 2 nonies de l’article 283 
du code général des impôts : 

▪ Taux de la TVA : autoliquidation (la TVA est due par le titulaire) : ………. 

▪ Montant hors TVA : …………………………. 

http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577
http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577


  juin 26 

 

 M26-03_AE_ind00.docx Page 12 sur 14  

 

 

Modalités de variation des prix : 

 

Le titulaire déclare que son sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct (article R. 2193-
10 ou article R. 2393-33 du code de la commande publique) : 

Oui  Non 

Conditions de paiement  

Compte à créditer (Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.) 

Banque  Agence  

Code banque  Code guichet  

N° de compte  

IBAN  BIC  

Le sous-traitant demande à bénéficier d’une avance : 

Oui  Non 

Durée du contrat de sous-traitance 

La durée du contrat de sous-traitance en nombre de mois est de : 

Capacités du sous-traitant 

Transmettre DC2 du sous-traitant  

Attestations sur l’honneur du sous-traitant au regard des exclusions de la procédure 

1- Le sous-traitant déclare sur l’honneur (*) : 

a) dans l’hypothèse d’un marché public autre que de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas 
d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141- 10 du code de la 
commande publique (**) ; 

b) dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas d’exclusion 
prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande 
publique. 

Afin d’attester que le sous-traitant n’est pas dans un de ces cas d’exclusion, cocher la case suivante : 

(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas 
d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 à 
L. 2341-3 du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 

(**) Dans l’hypothèse où le sous-traitant est admis à la procédure de redressement judiciaire, son attention est attirée 
sur le fait qu’il devra prouver qu’il a été habilité à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d’exécution du 
marché public. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D4621551EBA8F207989B321CE0150EEF9.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037729603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D4621551EBA8F207989B321CE0150EEF9.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037729603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3D4621551EBA8F207989B321CE0150EEF9.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728295&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037703589&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000037703603&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037704215&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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2- Documents de preuve disponibles en ligne 

(applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé les opérateurs économiques à ne pas fournir ces documents de preuve en application de 
l’article R. 2343-14 ou de l’article R. 2343-15 du code de la commande publique) : 

Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement 
et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 

(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

Adresse internet : 

Renseignements nécessaires pour y accéder : 

Cession ou nantissement des créances résultant du marché public 

1ère hypothèse  La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial 

Le titulaire établit qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché public ne font obstacle au 
paiement direct du sous-traitant, dans les conditions prévues à l'article R. 2193-22 ou à l’article R. 2393-40 du code de 
la commande publique. 

En conséquence, le titulaire produit avec le DC4 : 

l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été délivré, 

OU 

une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de 
créances. 

 

2ème hypothèse  La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif : 

 

le titulaire demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité, 
prévus à l'article R. 2193-22 ou à l’article R. 2393-40 du code de la commande publique, qui 
est joint au présent DC4 

OU 

l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire justifie : 

- soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché public ne fait 
pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, 

- soit que son montant a été réduit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au présent 
document. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728899&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728899&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729575&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3DB81BA950929BDC11249DDF8C185D1DE4.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728277&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant 

(Nota : Lorsque le DC4 est fourni durant la procédure de passation du marché en annexe de l’offre du soumissionnaire, il appartient à ce dernier de 
vérifier si, dans le cadre de la procédure concernée, la signature de ce formulaire est ou non exigée par l’acheteur à ce stade ; si le DC4 n’a pas été 
signé, l’acheteur, une fois le marché attribué, renvoie au titulaire le DC4 complété afin que ce dernier le retourne signé de lui-même et de son sous-
traitant. L’acheteur pourra alors notifier au titulaire le marché, auquel sera annexé ce document, ce qui emportera agrément et acceptation des 
conditions de paiement du sous-traitant). 

A , le A , le 
 

Le sous-traitant : 
 

Le soumissionnaire ou le titulaire : 
 

 
 
 

Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché public, accepte le sous-traitant et agrée 
ses conditions de paiement. 

 

A , le 
 

Le représentant de l’acheteur : 

 

Cœur  


